
 

Bibliothèque – ateliers de dessins de mangas 
pour enfants et adultes 
Samedi 21 octobre 2023 à 14 h, la bibliothèque propose, à l’aula du collège des Corneilles, un atelier de 
dessins de mangas organisé par une animatrice de l’école Cordéb’art. 
 
D’une durée d’une heure et demie, il est réservé aux enfants à partir de 8 ans. Les places étant limitées, 
l’inscription est obligatoire par mail à bibliobus.cortaillod@ne.ch, par téléphone au 032 886 51 39 pendant 
les heures d’ouverture de la bibliothèque ou lors de votre prochaine visite. 
 
Horaire : les jeudis et vendredis de 15 h à 19 h. 
 
La bibliothèque sera fermée pendant les vacances scolaires d’automne, du 9 au 13 octobre 2023. 
 
 
 

Théâtre du Passage 
La Commune de Cortaillod est membre du Syndicat intercommunal du Théâtre de Neuchâtel. A ce titre, et 
pour la saison 2023-2024, ses habitants bénéficient de conditions avantageuses, entre autres : 
 
Pass’jeune offert ! 
Le Conseil communal souhaite promouvoir et soutenir la culture auprès des étudiants et apprentis carcoies 
en offrant l’abonnement Pass’jeune à ceux qui en font la demande www.theatredupassage.ch/ 
reservation/ offres-et-abonnements/pass-jeune ou qui se rendent directement à la billetterie du Théâtre du 
Passage. La carte d’apprenti-e ou d’étudiant-e devra obligatoirement être présentée.  
 
Ce Pass’jeune permet d’assister à tous les spectacles de la saison 2023-2024 au prix de 10 fr. par 
représentation.  
 
Pour toutes les autres offres, www.theatredupassage.ch/reservation/offres-et-abonnements ou par 
téléphone 032 717 79 07. 
 
 
 

Contrôle des champignons 
Mme Zuzana Safarikova, contrôleuse officielle et domiciliée à la rue des Chavannes 45 à Cortaillod est à 
disposition tous les jours, sur appel, 079 798 75 68, pour contrôler votre récolte de champignons. 
 
De plus, sur appel téléphonique préalable, vous pouvez également la rencontrer les lundis et vendredis 
de 9h00 à 11h00 à la Pharmacie Gauchat à Peseux, dans le centre CAP 2000 en face de la Migros. 
 
N’hésitez pas à la contacter si vous avez le moindre doute quant à votre cueillette. 
 
 
 

Démarchage commercial 
Le Conseil communal tient à rappeler qu’en aucun cas, il n’autorise ni ne cautionne toute démarche 
commerciale par téléphone ou par visite de sociétés, qui prétendument agissent avec l’accord de la 
Commune. Nous appelons à la plus grande prudence. En cas de doute, vous pouvez faire appel à la Police 
neuchâteloise au 032 889 90 00. 
 

./. 
 
  



 

Pas de lingettes dans les WC ! 
Le dépôt de lingettes et autres articles d’hygiène (coton-tige, fil dentaire, etc.) dans les  
toilettes représente un véritable fléau. 
  
Ce simple geste, d’apparence anodine, provoque de nombreuses perturbations dans la chaîne de 
traitement des eaux usées.  
 
Même si ces articles se disent biodégradables, ils ne se désagrègent pas dans l’eau et restent régulièrement 
accrochés dans les canalisations avec un risque important de les boucher et d’entraîner des pollutions.  
 
Leur seule place est donc dans la poubelle ! 
 
 
 

Taille des haies et entretien des parcelles 
Nous rappelons aux propriétaires qu’il leur appartient de veiller à la taille des arbres et des haies plantées 
en bordure de la voie publique de manière à ne pas gêner la circulation des piétons et des voitures, ni à en 
limiter la visibilité et ceci tout au long de l’année. 
 
Les propriétaires sont également tenus d’entretenir régulièrement leur parcelle dès le début de la végétation 
afin d’éviter entre autres tout risque d’embrasement en période sèche, de dérochement de talus ou autres 
aléas pouvant entraîner des dégâts aux parcelles voisines. 
 
En cas de gêne manifeste et après avertissement, les travaux de taille et d’entretien des parcelles privées 
seront exécutés par une entreprise privée aux frais des propriétaires concernés. Les contrevenants seront 
dénoncés au Ministère public.  
 
 
 

Location du Four banal 
D’une capacité maximale de 20 personnes, ce lieu chaleureux et convivial, situé à la rue des Courtils 35a, à 
proximité immédiate de l'école enfantine de la rue de la Cure, est ouvert à tous et se prête particulièrement 
bien au déroulement de journées ou de soirées entre amis et parents. 
 
Il est également vivement apprécié pour les anniversaires des enfants car il est possible de le louer les 
mercredis après-midi à un prix réduit. 
 
Tarifs :  
Location normale 90 fr. 
Location du four à bois pour pizzas (y compris bois de feu) 30 fr. 
Location le mercredi après-midi 50 fr. 
 
L’administration communale se tient à votre disposition pour tout complément d’information et visite (tél. 
032 886 51 00). Plus d’informations sur www.cortaillod.ch/vie-quotidienne/locations/four-banal. 
 

 

 Conseil communal 
 
Cortaillod, septembre 2023  
 

./. 
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